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Note conceptuelle pour la table ronde de haut niveau sur 

 

Le travail des enfants dans un monde en mutation : 
table ronde de haut niveau sur les défis et 

opportunités émergents 

à l’occasion de la 6e Conférence mondiale sur l’élimination du travail des 
enfants, Marrakech, Maroc  

Mercredi 11 février 2026 – 14h30 à 15h30 

Session ministérielle – 15h30 à 16h30 

 

I. Contexte 

Malgré de nouveaux progrès depuis 2020, le travail des enfants demeure une 
préoccupation mondiale majeure. On estime que 138 millions d’enfants dans le 
monde continuent d’être astreints au travail des enfants, et la communauté 
internationale n’a pas atteint l’échéance de 2025 fixée par la cible 8.7 des 
Objectifs de développement durable (ODD). À l’approche de 2030 et même au-
delà, des stratégies nouvelles et adaptées seront nécessaires pour accélérer les 
progrès et s’attaquer aux facteurs évolutifs du travail des enfants. 

Les efforts visant à éliminer le travail des enfants sont de plus en plus façonnés 
par un environnement mondial en rapide mutation. Le changement climatique, 
la dégradation de l’environnement, les conflits prolongés et les catastrophes, les 
déplacements massifs de populations, les budgets publics toujours plus 
restreints et l’augmentation de la dette publique, les transitions 
démographiques, la complexité et la fragmentation croissantes des chaînes 
d’approvisionnement, ainsi que l’évolution des dynamiques de migration de la 
main-d’œuvre transforment les moyens de subsistance des ménages, les 
marchés du travail et les systèmes de protection sociale. Ces dynamiques 
interdépendantes peuvent aggraver la pauvreté et les inégalités, mettre à rude 
épreuve les institutions publiques et perturber l’accès à l’éducation et aux 
services sociaux, accroissant ainsi la vulnérabilité des enfants au travail des 
enfants sous des formes nouvelles et souvent moins visibles. 

Les transformations technologiques modifient davantage le monde du travail. La 
numérisation et l’expansion des modèles économiques de plateforme 
transforment les modes de production et les relations de travail, tout en 
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facilitant des formes nouvelles et cachées d’exploitation des enfants, 
notamment le travail des enfants en ligne et la traite facilitée par la technologie. 
Ces évolutions posent des défis importants aux cadres juridiques et 
réglementaires existants, aux systèmes d’inspection du travail et aux 
mécanismes d’application de la loi, et demandent des réponses politiques 
actualisées ainsi qu’un renforcement de la coopération transfrontalière. 

Dans le même temps, ces transformations mondiales offrent des opportunités 
importantes pour accélérer les progrès. L’action pour le climat et la transition 
écologique peuvent générer de nouvelles opportunités de travail décent pour les 
adultes et les jeunes, réduisant ainsi la dépendance des ménages au travail des 
enfants, à condition qu’elles s’accompagnent de garanties solides, de politiques 
inclusives de développement des compétences et de l’emploi. Les tendances 
démographiques observées dans de nombreux pays offrent également un 
potentiel de « dividende démographique ». S’il est maîtrisé grâce à des 
investissements durables dans une éducation de qualité, la protection sociale et 
le travail décent, il pourrait atténuer progressivement les pressions structurelles 
qui alimentent le travail des enfants. 

Les technologies numériques offrent par ailleurs de nouveaux outils pour 
renforcer la prévention et l’application des normes. L’intelligence artificielle et 
les systèmes de données avancés peuvent améliorer l’identification des risques, 
renforcer la diligence raisonnable dans les chaînes d’approvisionnement et 
soutenir les mécanismes d’alerte précoce visant à empêcher l’entrée des enfants 
dans le travail des enfants. Parallèlement, l’élimination du travail des enfants, 
comme les autres principes et droits fondamentaux au travail, sont de plus en 
plus intégrés dans les accords commerciaux, les cadres de passation des marchés 
publics et les réglementations relatives aux chaînes d’approvisionnement, créant 
de nouvelles incitations en faveur du respect des normes et de la responsabilité. 
En outre, les progrès en matière de données et de connaissances sur les 
interventions efficaces permettent d’élaborer des réponses politiques plus 
ciblées et plus efficientes, y compris dans des contextes de restriction des 
budgets . 

 

II. Questions abordées  

Cette table ronde de haut niveau réunira des représentants des gouvernements, 
des organisations d’employeurs et de travailleurs, ainsi que des organisations 
internationales, afin de réfléchir à la manière dont l’évolution des dynamiques 
mondiales transforme les défis liés au travail des enfants et les réponses 
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politiques nécessaires pour y faire face. Les échanges porteront sur les 
implications stratégiques pour progresser vers l’élimination du travail des 
enfants à l’horizon 2030 et au-delà. 

Les panélistes examineront la manière dont le changement climatique, les 
conflits et les déplacements, les évolutions démographiques, les transformations 
technologiques et l’évolution des chaînes d’approvisionnement interagissent 
pour influencer les risques de travail des enfants selon les régions et les secteurs. 
La discussion évaluera dans quelle mesure les cadres politiques et les dispositifs 
institutionnels existants sont adaptés à ces défis, et identifiera les domaines 
nécessitant des adaptations ou des innovations. 

La table ronde explorera également les possibilités de tirer parti des transitions 
économiques, technologiques et démographiques en cours afin d’accélérer les 
progrès. Seront abordés en particulier l’alignement entre les politiques de lutte 
contre le travail des enfants et les programmes plus larges relatifs à l’action 
climatique, l’emploi, le développement des compétences, l’éducation et la 
protection sociale ; l’amélioration de l’utilisation des technologies et des 
données pour la prévention, la détection et l’application des normes ; ainsi que 
le renforcement de la diligence raisonnable, de la responsabilité et de la 
coopération internationale transfrontalière et le long des chaînes 
d’approvisionnement. 

Les discussions viseront à identifier les principales priorités stratégiques et 
orientations politiques permettant d’adapter les réponses au travail des enfants 
à un contexte mondial en mutation, dans le but de revitaliser l’action collective 
et d’assurer des progrès durables, inclusifs et résilients vers l’élimination du 
travail des enfants dans les années à venir. 

 

 

 

 


